








ATTENTION !!! Les montants des lignes Indemnité de repas France et Indemnité de repas Etranger des bulletins de paie de 
l’année 2022 sont déjà pris en compte dans le Cumul Net Imposable. NE PAS LES DECLARER !!! 

Option Voiture : Somme des lignes Indemnités de Transport (de l’année 2022)


Option Transport en commun : Somme des lignes Carte Transport (de l’année 2022)










